
Syndicat Indépendant des Commissaires de Police

Paris, le 8 février 2008

Monsieur le Secrétaire Régional,

Dans la nuit du 4 au 5 février 2008, le Gardien de la Paix Christophe HOCQUET s’est suicidé
à l’aide de son arme de service : le décès d’un fonctionnaire de police dans ces circonstances
ne peut que nous inciter au recueillement et au soutien de ses proches.

La disparition d’un policier est toujours un événement extrêmement traumatisant pour
l’ensemble des fonctionnaires avec lesquels il a été amené à exercer ses missions ; c’est dans
ces moments particulièrement difficiles que la solidarité policière doit s’appliquer dans toute
sa force.

C’est pourquoi le SICP s’étonne de l’exploitation indigne qui est faite par le Syndicat UNSA
Police de cet événement dramatique que nous déplorons tous.

En effet, dans un tract que vous avez diffusé appelant ses collègues à une réunion de
recueillement devant le commissariat de Dunkerque, vous laissez entendre que le suicide de
M. HOCQUET serait consécutif à une pression hiérarchique insoutenable.

Cette attitude irresponsable est d’autant moins compréhensible que ce fonctionnaire fragile
avait fait l’objet d’une attention particulière de ses chefs de service locaux et que tout le
monde s’accordait d’ailleurs à reconnaître l’humanité avec laquelle ses difficultés avaient été
prises en compte et suivies par cette même hiérarchie.

Nous vous invitons donc, monsieur le secrétaire Régional, à faire preuve à l’avenir de plus de
retenue et de responsabilité à travers vos écrits qui, loin d’apporter un soutien moral aux
policiers dunkerquois et aux proches de notre défunt collègue, ne constituent qu’une
instrumentalisation partisane d’un drame humain individuel.

Le Bureau National du SICP
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